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L’OICS FAIT ÉTAT DE NOUVEAUX PROCÉDÉS, ITINÉRAIRES
ET SUBSTANCES UTILISÉS PAR LES RÉSEAUX CRIMINELS
POUR FABRIQUER LES DROGUES
VIENNE, le 24 février (Service de l’information de l’ONU) — Dans son Rapport annuel publié aujourd’hui,
l’OICS met en garde contre les réseaux criminels extrêmement organisés et puissants qui utilisent de
nouveaux procédés, itinéraires et substances afin de poursuivre leurs activités de fabrication. Malgré le
renforcement des contrôles relatifs aux produits chimiques, les trafiquants trouvent de nouvelles
méthodes pour poursuivre leurs activités illégales et réussissent encore à se procurer les produits
chimiques dont ils ont besoin à partir des circuits commerciaux licites.

La demande de précurseurs de la méthamphétamine a eu de graves répercussions dans toute la zone des
Amériques, où certains gouvernements font d’énormes efforts pour libérer leurs pays du joug des puis-
santes organisations criminelles. Comme le Rapport le souligne, le pouvoir de ces réseaux est lié aux
énormes richesses générées par la fabrication illicite de drogues, notamment de méthamphétamine.

Autrefois, les fabricants illégaux de méthamphétamine utilisaient presque exclusivement l’éphédrine et
la pseudoéphédrine. Selon le Rapport, ils ont dû modifier leurs techniques de fabrication au Mexique, où
le Gouvernement a totalement interdit ces substances. Au lieu d’utiliser l’éphédrine et la pseudoéphé-
drine, les criminels ont désormais davantage recours à un procédé basé sur l’acide phénylacétique.
Depuis l’entrée en vigueur de l’interdiction, de l’acide phénylacétique a de plus en plus fréquemment été
découvert dans les laboratoires clandestins et les autorités en ont saisi plus de 18 tonnes. Face à cette
évolution préoccupante, l’Organe recommande aux gouvernements de mettre en place des contrôles
plus stricts pour les transactions portant sur l’acide phénylacétique.

Les trafiquants ont délaissé l’éphédrine et la pseudoéphédrine sous forme de matières premières et
tentent maintenant de se procurer des préparations pharmaceutiques, généralement sous forme de com-
primés ou de capsules. En 2009, des envois totalisant 10 tonnes d’éphédrine et de pseudoéphédrine
sous forme de matières premières et 32 millions de comprimés contenant ces mêmes substances ont été
suspendus, stoppés ou saisis dans le monde. La majorité de ces produits étaient destinés au Mexique.
Dans plus de 70 % des envois interceptés et des saisies, les substances concernées étaient des prépara-
tions pharmaceutiques, dont certaines n’avaient manifestement jamais été destinées à être vendues par
l’intermédiaire des circuits légitimes. Ces préparations proviennent de pays tels que l’Inde et le
Bangladesh, qui sont parfois situés aux antipodes des laboratoires clandestins.

Cependant, la fabrication de stimulants de type amphétamine gagne de nombreuses régions. Par
exemple, en juillet 2009, les autorités guinéennes ont fait savoir qu’elles avaient procédé dans plusieurs
localités de Conakry à une série de saisies de produits chimiques et de matériel, confirmant ce que l’on
redoutait, à savoir que l’on fabrique illégalement des stimulants de type amphétamine en Afrique. À cet
égard, le rapport mentionne également l’interception de grosses quantités de pseudoéphédrine à
destination de l’Éthiopie, du Kenya et de la République centrafricaine.

L’OICS aide les gouvernements à échanger efficacement les données relatives au commerce, aux détour-
nements et aux saisies. Le système électronique d’échange de notifications préalables à l’exportation de
l’OICS et les initiatives et opérations collaboratives internationales ont permis de surveiller plus efficace-
ment les transactions suspectes et d’identifier les tendances du trafic et les réseaux de trafiquants. Un
meilleur échange des renseignements a donné des résultats probants et a permis de mieux cibler les
détournements de produits chimiques. En 2008, vingt pays ont saisi un total de plus de 200 000 litres
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d’anhydride acétique, soit la deuxième quantité la plus importante jamais saisie. En Afghanistan, les prix
de l’anhydride acétique, principal précurseur chimique de l’héroïne, se sont envolés sur le marché noir.

Le Gouvernement afghan fait des efforts, en interdisant par exemple les importations d’anhydride acé-
tique et en renforçant les capacités des services de détection et de répression en vue d’une interdiction
des produits chimiques. Cependant, ailleurs dans le monde, les précurseurs de l’héroïne continuent
d’être détournés des circuits de distribution nationaux et les trafiquants ciblent de nouveaux pays dans
presque toutes les régions du globe. Le Rapport de l’OICS mentionne également les détournements à
grande échelle d’anhydride acétique qui interviennent au sein de l’Union européenne, par exemple en
Hongrie et en Slovénie, et met en garde contre les détournements à partir des circuits de distribution
nationaux dans des pays comme le Japon et la République de Corée. Entre septembre 2008 et août 2009,
l’OICS et les pays exportateurs ont intercepté des envois suspects totalisant plus de 95 tonnes d’anhy-
dride acétique destinées uniquement à l’Iraq. Quel que soit le produit chimique concerné, l’Afrique est
devenue un continent vulnérable face aux détournements. En 2009, deux envois à destination de
Djibouti, contenant près de 20 tonnes d’anhydride acétique chacun, ont été interceptés après que les
autorités se soient rendu compte que les permis étaient falsifiés.



Pour information — document sans caractère officiel EMBARGO:
24 février 2010,
11 heures (HEC)

Centre international de Vienne, B.P. 500, 1400 Vienne (Autriche)
UNIS Téléphone: (+43-1) 26060-5693 Internet: www.unis.unvienna.org
OICS Téléphone: (+43-1) 26060-4163 Internet: www.incb.org

Communiqué de
presse no 7

page 15

LE CONTRÔLE DES DROGUES FÊTE SES CENT ANS
D’EXISTENCE, UN ÉVÉNEMENT HISTORIQUE
POUR LA COOPÉRATION INTERNATIONALE
VIENNE, le 24 février (Service de l’information de l’ONU) – L’année 2009 a marqué la célébration du cen-
tenaire des efforts déployés pour instaurer un contrôle multilatéral des drogues, qui ont démarré en
février 1909 à Shanghai, en Chine, avec la convocation de la Commission internationale de l’opium. En ce
temps-là, les drogues n’étaient soumises à aucune réglementation et faisaient communément l’objet
d’abus, et la ville de Shanghai était le principal point d’importation de l’opium en Chine.

Depuis 1909, le contrôle international des drogues a considérablement évolué. Une série d’accords mul-
tilatéraux sur le contrôle des drogues ont été conclus, menant à l’adoption de trois traités internationaux
relatifs au contrôle des drogues, qui constituent aujourd’hui le cadre d’action dans ce domaine. Ces trai-
tés continuent de bénéficier du large soutien de la communauté internationale: plus de 90 % des États,
qui représentent 99 % de la population mondiale, ont accepté de s’acquitter des obligations qui en
découlent.

Afin de rendre hommage aux réalisations effectuées dans le domaine du contrôle international des
drogues, une section spéciale du Rapport annuel de l’Organe international de contrôle des stupéfiants
est consacrée à la commémoration du centenaire de la Convention de la Commission internationale de
l’opium, qui a eu lieu les 26 et 27 février 2009, à Shanghai, en Chine.

Lors de cet événement historique, le professeur Hamid Ghodse, alors Président de l’OICS, a rappelé l’es-
prit de la Conférence initiale de Shanghai, qui s’est réunie à un moment où le commerce de l’opium était
très lucratif et générait des milliers de dollars des États-Unis de bénéfices. “La Commission internationale
de l’opium a eu l’audace de placer les questions de santé publique avant les intérêts commerciaux et a
décidé de préconiser une action mondiale pour réglementer les drogues et protéger la santé des popula-
tions”, a affirmé le Président de l’OICS lors de la cérémonie d’ouverture de la commémoration.

La Déclaration, dont la version intégrale figure dans le Rapport annuel, souligne également les défis aux-
quels la communauté internationale fait face, comme la sous-utilisation des stupéfiants à des fins
médicales. L’accès aux médicaments sous contrôle, qui est considéré comme un droit humain par
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), est pratiquement inexistant dans 150 pays. Selon les estima-
tions de l’OMS, entre 30 et 86 millions de personnes souffriraient de douleurs non traitées. Le Président
a affirmé que c’était là des problèmes de taille, ajoutant que “les gouvernements et la communauté inter-
nationale dans son ensemble doivent s’employer à les résoudre, en gardant à l’esprit les principes de la
responsabilité partagée, de la souveraineté nationale, de l’intégrité territoriale des États et la nécessité
de s’attaquer au problème mondial de la drogue de façon équilibrée et intégrée”.

La Déclaration de Shanghai de 2009, adoptée lors de l’événement commémoratif, exhorte les
gouvernements à appliquer intégralement les traités internationaux relatifs au contrôle des drogues.
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L’Organe international de contrôle des stupéfiants
(OICS) est un organe de contrôle indépendant et
quasi judiciaire, créé par traité, qui est chargé de
surveiller l’application des traités internationaux
relatifs au contrôle des drogues. Il a été précédé
par d’autres organes qui, du temps de la Société
des Nations, œuvraient déjà dans ce domaine en
vertu des précédents traités relatifs au contrôle
des drogues.

Composition de l’organe
L’Organe se compose de 13 membres élus par le
Conseil économique et social, qui siègent à titre
personnel et non en qualité de représentants de
leur pays. Trois membres ayant l’expérience de la
médecine, de la pharmacologie ou de la pharmacie
sont choisis sur une liste de personnes désignées
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et
10 membres sur une liste de personnes désignées
par les gouvernements. Les membres de l’Organe
doivent être des personnes qui, par leur compé-
tence, leur impartialité et leur désintéressement,
inspirent la confiance générale. Le Conseil prend,
en consultation avec l’Organe, toutes les disposi-
tions nécessaires pour assurer la pleine indépen-
dance technique de ce dernier dans l’exercice de
ses fonctions. L’Organe a un secrétariat chargé de
l’aider dans l’exercice des fonctions qui lui incom-
bent au titre des traités. Ce secrétariat est une
unité administrative de l’Office des Nations Unies
contre la drogue et le crime mais, pour les
questions de fond, il en réfère exclusivement à
l’Organe. Ce dernier collabore étroitement avec
l’Office dans le cadre des dispositions approuvées
par le Conseil économique et social dans sa résolu-
tion 1991/48. L’Organe collabore également avec
d’autres organismes internationaux qui s’occu-
pent aussi du contrôle des drogues. Au nombre de
ces organismes figurent non seulement le Conseil

et sa Commission des stupéfiants, mais aussi
les institutions spécialisées des Nations Unies
compétentes en la matière, en particulier l’OMS.
L’Organe coopère également avec des organismes
qui n’appartiennent pas au système des
Nations Unies, en particulier l’Organisation inter-
nationale de police criminelle (OIPC/Interpol) et
l’Organisation mondiale des douanes.

Fonctions de l’organe
Les fonctions de l’Organe sont énoncées dans les
traités suivants: la Convention unique sur les
stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le
Protocole de 1972; la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes; et la Convention des
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants
et de substances psychotropes de 1988. En gros,
les fonctions de l’Organe sont les suivantes:

a) En ce qui concerne la fabrication, le com-
merce et l’usage licites des drogues, l’Organe agis-
sant en coopération avec les gouvernements,
s’efforce de faire en sorte que soient disponibles
en quantité suffisante les drogues requises à des
fins médicales et scientifiques et que les drogues
ne soient pas détournées des sources licites vers
les circuits illicites. L’Organe surveille également
la façon dont les gouvernements contrôlent les
produits chimiques utilisés dans la fabrication
illicite des drogues et les aide à prévenir le
détournement de ces produits vers le trafic illicite;

b) En ce qui concerne la fabrication, le trafic et
l’usage illicites des drogues, l’Organe identifie les
lacunes qui existent dans les systèmes de contrôle
national et international et contribue à y remédier.
Il est également chargé d’évaluer les produits chi-
miques utilisés dans la fabrication illicite des
drogues, afin de déterminer s’il y a lieu de les
placer sous contrôle international.
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Pour s’acquitter des tâches qui lui sont imparties,
l’Organe:

a) Administre un régime d’évaluations pour les
stupéfiants et un système volontaire de prévisions
pour les substances psychotropes et surveille les
activités licites relatives aux drogues à l’aide d’un
système de rapports statistiques, pour aider les
gouvernements à réaliser, notamment, un équilibre
entre l’offre et la demande;

b) Suit et encourage les mesures prises par les
gouvernements pour prévenir le détournement des
substances fréquemment utilisées dans la fabrica-
tion illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes, et évalue les substances de ce type afin
de déterminer s’il y a lieu de modifier le champ
d’application des Tableaux I et II de la Convention
de 1988;

c) Analyse les renseignements fournis par les
gouvernements, les organes de l’Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées ou
d’autres organisations internationales compé-
tentes, afin de veiller à ce que les dispositions des
traités internationaux relatifs au contrôle des
drogues soient appliquées de façon appropriée
par les gouvernements, et recommande, le cas
échéant, des mesures correctives;

d) Entretient un dialogue permanent avec les
gouvernements pour les aider à s’acquitter de
leurs obligations en vertu des traités internatio-
naux relatifs au contrôle des drogues et, à cette fin,
recommande, le cas échant, qu’une assistance
technique ou financière leur soit fournie.

L’Organe est appelé à demander des explications
en cas de violation apparente des traités, à propo-
ser aux gouvernements qui n’en appliquent pas
entièrement les dispositions, ou rencontrent des
difficultés à les appliquer, les mesures correctives
appropriées et à les aider, le cas échéant, à sur-
monter ces difficultés. Si, toutefois, l’Organe
constate que les mesures propres à remédier à une
situation grave n’ont pas été prises, il peut porter
le problème à l’attention des parties intéressées,
de la Commission des stupéfiants et du Conseil

économique et social. En dernier recours, les trai-
tés autorisent l’Organe à recommander aux parties
d’arrêter l’importation ou l’exportation de
drogues, ou les deux, en provenance ou à destina-
tion du pays défaillant. Dans toutes circonstances,
l’Organe agit en étroite collaboration avec les
gouvernements.

L’Organe aide les administrations nationales à
s’acquitter de leurs obligations en vertu des
conventions. Pour ce faire, il propose des sémi-
naires et stages de formation régionaux à l’inten-
tion des administrateurs chargés du contrôle des
drogues et y participe.

Rapports de l’Organe
En vertu des traités internationaux relatifs au
contrôle des drogues, l’Organe doit établir un rap-
port annuel sur ses activités. Ce rapport analyse la
situation mondiale en matière de contrôle des
drogues et permet ainsi de tenir les autorités
nationales informées des problèmes qui se
posent aujourd’hui ou risquent de se poser
demain et qui sont de nature à compromettre la
réalisation des objectifs des traités internatio-
naux relatifs au contrôle des drogues. L’Organe
appelle l’attention des États sur les lacunes et les
insuffisances constatées dans le domaine du
contrôle national et de l’application des traités. En
outre, il suggère et recommande des améliora-
tions aux niveaux international et national. Le rap-
port annuel est fondé sur les renseignements
communiqués par les gouvernements à l’Organe,
ainsi qu’aux autres organes et organismes des
Nations Unies. Il s’appuie également sur des
informations fournies par l’intermédiaire d’autres
organisations internationales, telles que
l’OIPC/Interpol et l’Organisation mondiale des
douanes, ainsi que des organisations régionales.

Le Rapport annuel de l’Organe est complété par des
rapports techniques détaillés qui présentent des
données concernant le mouvement licite des
stupéfiants et des substances psychotropes requis
à des fins médicales et scientifiques ainsi que
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l’analyse par l’Organe de ces données. Ces der-
nières sont nécessaires au bon fonctionnement des
mécanismes de contrôle du mouvement licite des
stupéfiants et des substances psychotropes, ainsi
qu’à la prévention de leur détournement vers les
circuits illicites. De plus, en vertu des dispositions
de l’article 12 de la Convention de 1988, l’Organe

fait rapport chaque année à la Commission des stu-
péfiants sur l’application dudit article. Ce rapport,
qui fait état des résultats du contrôle des précur-
seurs et des produits chimiques fréquemment
utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et
de substances psychotropes, est également publié
comme supplément au Rapport annuel.
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